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GFI Symbiose 

Société civile à statut particulier de groupement forestier d’investissement à capital variable  

Siège social : 58 bis rue La Boétie 75008 PARIS 

922 501 580 R.C.S. Paris 

 
AVIS DE CONVOCATION A UNE ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

(article R. 214-138 du code monétaire et financier) 
 

 

Mesdames et Messieurs les associés du GFI Symbiose sont convoqués sur première convocation en 
assemblée générale mixte le : 

 
Lundi 22 juin 2026 à 10 heures, 

Au siège social, 
58 bis rue La Boétie - 75008 PARIS 

Salle Europe (Etage N-1) 

 

A l'effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

- Lecture du rapport de gestion de la société de gestion relatif à l’exercice clos le 31 décembre 
2025 ; 

- Lecture des rapports du conseil de surveillance sur la gestion de la société et sur les 

conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 
- Lecture des rapports du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2025 et sur les conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et 
financier ; 

- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
- Quitus à la société de gestion ; 

- Quitus au conseil de surveillance ; 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
- Nomination des membres du conseil de surveillance, 

- Approbation des conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier 
intervenues entre la société et la société de gestion, ou tout associé de cette dernière ; 

- Approbation des valeurs du GFI Symbiose ; 

- Approbation du plan simple de gestion de la forêt de la Motte des Ruets ; 
- Modifications statutaires ; 

- Pouvoirs pour effectuer les formalités de droit. 
 

Le texte des projets de résolution qui seront présentés à l’assemblée par la société de gestion est le 
suivant : 

 

PREMIERE RESOLUTION 
(approbation des comptes) 

 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la société de gestion, du conseil 

de surveillance et du commissaire aux comptes, approuve ces rapports dans toutes leurs parties ainsi 

que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

(quitus à la société de gestion) 
 

L’assemblée générale donne à la société de gestion quitus entier, définitif et sans réserve de sa 

gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
(quitus au conseil de surveillance) 

 

L’assemblée générale donne au conseil de surveillance quitus entier, définitif et  sans réserve de 
l’exécution de sa mission pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
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QUATRIEME RESOLUTION 

(affectation du résultat) 
 

L’assemblée générale, après avoir constaté que l’exercice clos le 31 décembre 2025 se solde par un 
déficit de 38 233,00 euros, décide d’affecter ce résultat déficitaire au compte « report à nouveau » 

qui s’établit à - 93 231,68 euros. 

 
CINQUIEME RESOLUTION 

(nomination des membres du conseil de surveillance) 
 

L’assemblée générale, prenant acte de l’arrivée du terme du mandat des membres du conseil de 
surveillance, décide d’élire en tant que membres du conseil de surveillance, pour une durée de trois 

ans prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qu i se tiendra en 2029, les personnes 

suivantes, dans la limite de douze postes à pourvoir, les candidats élus étant alors ceux ayant obtenu 
le plus grand nombre de voix parmi les suffrages exprimés par les associés présents et les votes par 

correspondance : 
- Monsieur Vincent COUSSOT ..................................................................................... XX voix 

- Monsieur Yves DEJEAN............................................................................................. XX voix 

- Monsieur Antoine DOUTRIAUX.................................................................................. XX voix 
- Monsieur Jacques DURAND ...................................................................................... XX voix 

- Monsieur Jean-Marc ETIENNE................................................................................... XX voix 
- Monsieur Jean-Manuel GAGET .................................................................................. XX voix 

- Monsieur Alain MINCZELES ...................................................................................... XX voix 
- Monsieur Pascal ROCHÉ ........................................................................................... XX voix 

- Monsieur François TRAVERT ..................................................................................... XX voix 

- Monsieur Sylvain VIVES ........................................................................................... XX voix 
 

SIXIEME RESOLUTION 
(conventions réglementées) 

 

L’assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport du conseil de surveillance et du rapport 
spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 214-106 du Code 

monétaire et financier, mentionnant l’absence de convention de la nature de celles visées à cet 
article, en prend acte purement et simplement. 

 
SEPTIEME RESOLUTION 

(approbation des valeurs) 

 
L’assemblée générale approuve la valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de 

reconstitution du GFI Symbiose, telles que ces valeurs lui ont été présentées par la société de gestion 
dans l’état annexe au rapport de gestion, qui s’élèvent au 31 décembre 2025 à : 

-  Valeur comptable : 10 060 200,00 € euros, soit 200,00 euros par part ; 

- Valeur de réalisation : 10 632 625,38 € euros, soit 211, 38 euros par part ; 
-  Valeur de reconstitution : 12 656 234,61 € euros, soit 251,61 euros par part. 

 
HUITIEME RESOLUTION 

(plan simple de gestion de la forêt de la Motte des Ruets) 
 

L’assemblée générale approuve le plan simple de gestion de la forêt de la Motte des Ruets. 

 
NEUVIEME RESOLUTION 

(modifications statutaires) 
 

L’assemblée générale décide de modifier les statuts comme suit, afin de tenir compte des évolutions 

de la législation et de la réglementation et de la désuète de certaines stipulations statutaires : 
1°) Au deuxième alinéa de l’article 10, les mots : « chaque année, à la clôture de chaque exercice, » 

sont supprimés ; 
2°) Au troisième alinéa de l’article 10, les mots : « 199 decies H, » sont supprimés ; 

3°) Au premier alinéa du 13.1 de l’article 13, les mots : « sept membres au moins et de douze 

membres au plus » sont remplacés par les mots : « trois à douze membres » ; 
4°) Au dernier alinéa du 13.1 de l’article 13, les mots : « Si le nombre des membres du conseil de 

surveillance devient inférieur à sept par suite » sont remplacés par les mots : « En cas » ; 
5°) Au 13.3 de l’article 13, le cinquième alinéa est supprimé ; 
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6°) Au premier alinéa de l’article 15, les mots : « cinq ans, après acceptation de sa candidature par 

l’assemblée générale ordinaire des associés » sont remplacés par les mots « six ans », ladite 
modification ayant vocation à s’appliquer lors des prochaines nominations d’experts externes 

forestiers ; 
7°) Au troisième alinéa du 18.1 de l’article 18, les mots : « joints à la convocation adressée aux 

associés quinze jours au moins avant la date de l'assemblée générale appelée à se prononcer sur 

l'opération » sont remplacés par les mots : « mis à disposition et adressés aux associés dans les 
conditions prévues par l’article R. 214-144 du Code monétaire et financier » ; 

8°) Le quatrième alinéa du 18.1 de l’article 18 est remplacé par l’alinéa suivant : « En outre, à 
compter de la convocation de l’assemblée générale et au moins pendant le délai de quinze jours qui 

précède la date de la réunion, les documents et renseignements visés au I de l’article R. 214-144 du 
Code monétaire et financier doivent être mis à disposition de tout associé, afin qu'il puisse en prendre 

connaissance, au siège social du GFI et sur le site internet de la société de gestion. » ; 

9°) Après le deuxième alinéa du 18.4 de l’article 18, est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Les 
associés peuvent participer à l’assemblée générale par un moyen de télécommunication permettant 

leur identification, l’assemblée générale pouvant même se tenir exclusivement par un moyen de 
télécommunication permettant l’identification des associés. Les associés peuvent également voter 

par voie électronique, le cas échéant avant la tenue de l'assemblée générale. » ; 

10°) A la fin de la première phrase de l’avant-dernier alinéa du 18.4 de l’article 18, sont ajoutés les 
mots suivants : « , y compris par voie électronique » ; 

11°) Au 18.6 de l’article 18, le septième alinéa est supprimé ; 
12°) Le deuxième alinéa de l’article 25 est remplacé par l’alinéa suivant : « La société de gestion 

assume les fonctions de liquidateur, sous le contrôle du dépositaire. A défaut, le liquidateur est 
désigné en justice à la demande de tout associé, parmi les sociétés de gestion de portefeuille 

agréées. » ; 

13°) A la fin du troisième alinéa de l’article 25, les mots : « en vertu des décisions prises par les 
associés » sont supprimés ; 

14°) Le VIII. – NOMINATIONS et les articles 26 à 28 qu’il comporte sont supprimés. 
 

DIXIEME RESOLUTION 

(pouvoirs pour formalités) 
 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des 
présentes afin d’accomplir toutes formalités de droit. 

 
 

 

 
La société de gestion 

SEEDS INVEST 
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